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Institutions spécialisées

Les treize institutions spécialisées de l'ONU sont des organismes
indépendants qui agissent chacun-dans in domaine international précis, Elles
sont liées sépa-4ment"aux Nétions Unies pa: une entente officielle qui donne
ufr8le de coordination au Conseil économique et social (article 63) de la
Charte.

L'Union internationale des télécommunications (UIT), l'union
postale universelle (UPU) et l'Organisation météorologique mondiale (OMM)
area créee avant meie la fondation de la €.D.y laquelie elles

s'esaoi-èrent ensuite. L'Geganisatio iriternationale du Travail (OIT)
ft établie en même temps que li société des Natioins, Laenquè interna-
Mionale our la- reconstruction et le développeïent (BIRD)ýet lOrganisation
de l'aviation civile internationales (OI)q la Sociétée financière nterna-
t'ior!aleSFI)ej1Associatio internatU l pour le développement (IDA),
le-Ponds monétaire internatienal (FMI) /POrganisation. intergouveinementale
consultatie de la navigation maritime (s0)e i rganisation des Nations
Unie-spour l'édu#tion, il science-et la' culture et, Organisation mondiaLeae' Iasanté (OMS) ne furent créés qu'après la dernieerre en même temps
que l'ONU ouà la suite de débat dans ses cadres. L'Àgence'înternationale
de 1-'énergi'e-atomisque (MIEA)ý sans être und -nstitution spécialisée proprement
dite, s'aligne sur les autres sur le plan pratique; ainsi #el fait partie
du Comité administratif de coordination qui permet au secrétaire général
e .'ONU et aux menbres des¥conseils de se réunir pour harmoniser leursrogrammes. Cependant 'l'AIEA se distingué de utres. institutions par le

fait u'elle soumet son rapport annuel directement l'Assemble, sans
paséer par l1intermédîaire du Conseil économique etscal) auquel ne la lie
ucn aoþrd officiel.

Le Canada est mem.'bre desë i i nstitutions spécialisées de lFONU,
ani4uéd 11xIE. Depuis 194 ia-itpre à ee reprise de

leurs conseils d'administration.

Les budgets réguliers des institutions sont alimentés par des
cotisations distinctes de celles qui financent le budget de l'OÑU. De
1945 à 1963, le Canada leur a versé environ 4 millions, dont près de
18.8 millions à lOIR de 1946 à 1951. Gràce à leurs budgetsordinaies,
les institutions agissent dans les secteurs économiques et sociaux esentiels
aux, pays du tiers monde, Certaines défraient le 'oat des techniciens, desconseillers et du matériel de formation echnique qui n'incombe pas au
Prdgramme élargi,

IOAA, lOIT l'UNESCO et l'OMS établissent le barême des cotisations
suivant les principes généraux qu'appliquent les Nations Unies. L'OACI,
113IC9I 1WIT, l'1PU et l'OMM fondent leurs calculs sur l'intérêt et l'uti-lité de leurs seriices-à chaque Etat membre, La BIRD, la SPI, l'Associationinternationale pour le développement etle FMI n'opèrent pas de prélèvements
réguliers; les avances de fonds de leurs membres sont distribuées sous forme
de prêts, dans les pays aux stture commerciales rudimentaires t quiveulent mettre en oeuvre des projets approuvés dé développement* Au seindes quatre grandes institutions financières dont le Caada fait partie, les
fas de fonctionnement sont couverts par les intérêts des prêts consentis
aux pays à économie arriérée.

a Banue internationale our la reconstrtction et le développement
a pour fonctions de faciliter l'investissement de capit à des fins
productives; de favoriser les investissemnts privésau moyedejaranties
ou:de-participaticons- à des prêts effectués par des particuliers; de codsentides prêts, à défaut de capitaux privés offerts àes conditions raisonnabe
L*IDP affiliée à la Banque, favorise le développement économique en acor
dant des prêts à des conditions plus souples et moins onéreuses pour la
balance des comptes que celles des prêts odinaire, es seuls que la Banque
puisse accorder, La §ociété financière internatioale est également affiliée
à la -Banque et favorise le développement-desenteprises deproduction
Elle investit ses fonds propres à des conditions risonriables, en asciation
avec les capitaux privés lorsque cóeux-c sont r ae. Elle joue le rl


